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COUPE NEUCHATELOISE 300m 
 

Règlement pour la Finale, édition 2024 

 

 

Lieu :  Neuchâtel, stand des Plaines-Roches 

 

Date :  Premier dimanche de septembre 

 

Heures de tir : 8h  Tirage au sort 1er tour, catégorie D 

   8h45  Tirage au sort 1er tour, catégorie A 

 

   8h30 – 8h50  1ère série  12 tireurs cat. D 

   8h55 – 9h15  2ème série  12 tireurs cat. D 

   9h20 – 9h40  3ème série  12 tireurs cat. A 

 

   9h45  Tirage au sort 2ème tour, catégories A et D 

 

   9h50 – 10h10  1ère série  12 tireurs cat. D 

   10h15 –10h35 2ème série   4 tireurs cat. D 

         8 tireurs cat. A 

 

   10h40  Tirage au sort 3ème tour, catégories A et D 

 

   10h45-11h05 1ère série  12 tireurs cat. D 

   11h10-11h30 2ème série   6 tireurs cat. A 

 

N.B. Si un ou plusieurs tireurs se qualifient dans les 2 catégories, le tirage au sort sera "dirigé", à savoir : 

 

Au premier tour, cat. D : 1ère série et cat. A : 3e série. 

 

Au deuxième tour, cat. D : 1ère série et cat. A : 2e série. Cette 2e série sera reportée de 10 minutes. 

 

Si qualifiés pour le troisième tour, la 2e série sera reportée de 10 minutes. 

 

   11h40  Essais avant tir commandé 

 

   11h46  Finale commandée  6 tireurs cat. D 

         4 tireurs cat. A 

 

   12h env. Proclamation des résultats 

 

N.B. Si un tireur est qualifié pour la finale commandée dans les 2 catégories, le tir se déroulera en 2 

séries, avec une pause de 10 minutes entre les séries. 

 

Programme :  Passes de 10 coups sur cible A10, essais libres avant le 

   début de la passe. 

 

Finale commandée : Passe de 10 coups avec marquage au 1/10ème 

 

Temps de tir : Tours qualificatifs : 20 minutes essais compris 

 Finale commandée : 30 secondes par coup,  après le commandement "start". 

 

Les instructions sur le déroulement du tir commandé sont décrites dans le document 

"Commandements de la finale" disponible sur notre site Internet. 
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Déroulement du concours : 

 

 

Qualification directe des vainqueurs de combinaisons de 2 tireurs tirés au sort. 

 

Le concours se déroule selon règlement de la Coupe Neuchâteloise 300 m. 

 

Pour tous les cas non prévus, les règles de tir de la FST sont applicables. 

 

Rappel : les AL et FS sont deux armes différentes. Des contrôles seront effectués. 

 

Finance d’inscription CHF 20.— 

 

Munitions Chaque tireur apporte ses munitions.  

Seules les munitions d’ordonnance sont autorisées. 

 

Catégorie A 

1er tour :  12 tireurs 

   6 vainqueurs qualifiés + 2 meilleurs résultats éliminés repêchés. 

 

2ème tour   8 tireurs 

   4 vainqueurs qualifiés + 2 meilleurs résultats éliminés repêchés. 

 

3ème tour  6 tireurs   4 vainqueurs qualifiés 

 

Catégorie D 

1er tour :  24 tireurs 

   12 vainqueurs qualifiés + 4 meilleurs résultats éliminés repêchés. 

 

2ème tour   16 tireurs 

   8 vainqueurs qualifiés + 4 meilleurs résultats éliminés repêchés. 

 

3ème tour  12 tireurs   6 vainqueurs qualifiés 

 

Responsabilité Après le dernier coup des tours de qualification, le tireur peut se relever mais doit 

attendre le commandement « Terminé » pour ranger son matériel. 

 

Désistement Si un tireur qualifié quitte le stand avant le tour suivant et de ce fait renonce à la 

suite du concours, le tireur « meilleur vient-ensuite » est repêché. 

 

Finale commandée 4 tireurs en catégorie A 

   6 tireurs en catégorie D 

   Classement séparé par catégorie dans l’ordre des résultats. 

  

Bonifications  Elles seront les mêmes que pour les tours de qualification décentralisés. 

Bonification de 2,5 points pour les Fass57-02 lors de la finale commandée. 

 

Tireurs ex aequo: Ils seront départagés de la même façon que lors des tours de qualification 

décentralisés, selon règlement. 

 

Remise des prix : La remise des prix aura lieu lors de la proclamation des résultats.  

Au fur et à mesure de l’appel de leur nom, les tireurs pourront choisir le prix qui 

leur convient. Les tireurs absents lors de la proclamation des résultats se verront 

attribuer le prix restant de plus haute valeur, au moment de leur appel. 


